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Ouverture de 

l’assemblée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2021-12-216. 

Adoption de 

l’ordre du jour 

 

 

 

 

 

 

2021-12-217. 

Adoption du 

procès-verbal de 

la séance 

ordinaire du 

15 novembre 

2021 

 

 

 

 

2021-12-218. 

Adoption du 

procès-verbal de 

la séance 

extraordinaire du 

29 novembre 

2021 

 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal qui s’est 

tenue le lundi 6 décembre 2021, à 20 h à la salle communautaire, située 

au 3, 9E Avenue, Daveluyville 

 

SONT PRÉSENTS : M. Mathieu Allard, maire 

 Mme Tammy Voyer, conseillère no. 1 

 M. Sébastien Bilodeau, conseiller no. 2 

 Mme Valérie Loiselle, conseillère no. 3 

 M. Alain Raymond, conseiller no. 4 

 Mme Carole-Anne Provencher, conseillère no. 5 

 Mme Christine Gentes, conseillère no. 6 

 

La directrice générale et greffière, Mme Pauline Vrain et Mme Sarah 

Richard, trésorière, assistent également à la séance. 

 

 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, 

l’assemblée est déclarée régulièrement constituée par le président 

d’assemblée. 

 

Le maire mentionne que la directrice générale, Mme Pauline Vrain, a 

annoncé sa démission après 11 ans au sein de la Ville et que son dernier 

jour de travail sera le vendredi 10 décembre. Il mentionne que 

Mme Vrain a annoncé sa démission quelques jours après les élections. Il 

la remercie de son professionnalisme et ce, même si elle a annoncé son 

départ. Il lui souhaite bonne chance dans ses prochaines fonctions.  

 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de 

l’ordre du jour; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Carole-Anne Provencher, il est résolu à l’unanimité 

d'adopter l'agenda tel que déposé et, en conséquence, il demeure ouvert 

à toute modification. 

 

 

CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 

15 novembre 2021 a été soumise pour approbation à chaque membre 

du conseil dans les délais prévus à l'article 333 de la Loi sur les Cités et 

Villes et que tous déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Tammy Voyer, il est résolu à l’unanimité que la 

greffière soit dispensée de donner lecture dudit procès-verbal et que 

celui-ci soit adopté tel que soumis. 

 

 

CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire 

du 29 novembre 2021 a été soumise pour approbation à chaque 

membre du conseil dans les délais prévus à l'article 333 de la Loi sur les 

Cités et Villes et que tous déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Valérie Loiselle, il est résolu à l’unanimité que la 

greffière soit dispensée de donner lecture dudit procès-verbal et que 

celui-ci soit adopté tel que soumis. 
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Suivi des dossiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demande de 

contribution – 

Association 

régionale de loisir 

pour personnes 

handicapées du 

Centre-du-Québec 

 

2021-12-219. 

Campagne 

annuelle du 

Partage 

alimentaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2021-12-220. 

Comptes du 

16 novembre au 

6 décembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2021-12-221. 

Mandat à Salomé 

Loygue pour les 

photographies du 

conseil municipal 

 

MRC d'Arthabaska  

M. Mathieu Allard, maire, mentionne que lors de la rencontre du conseil 

de la MRC d'Arthabaska du 24 novembre dernier, les points suivants ont 

été abordés : 

 Le nouveau préfet de la MRC d'Arthabaska a été élu sans 

opposition. C’est donc M. Christian Côté, maire de la Ville de 

Kingsey-Falls qui remplacera M. Alain St-Pierre; 

 Les membres pour les différents comités de la MRC d'Arthabaska 

ont été nommés. Le maire de Daveluyville, Mathieu Allard, 

siègera sur le Comité de la Politique culturelle; 

 Le Conseil jeunesse de la MRC d'Arthabaska a été dévoilé et les 

membres ont été présentés. 

 

 

PRÉSENTATION DE LETTRES ET AUTRES DOCUMENTS 

 

Réception d’une correspondance de l’Association régionale de loisir pour 

personnes handicapées du Centre-du-Québec demandant une 

contribution financière de la Ville de Daveluyville. Le conseil prend acte, 

sans donner suite. 

 

 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le Partage alimentaire de Daveluyville est un 

organisme de bienfaisance qui aide les plus démunis en offrant des 

denrées tout au long de l’année; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Partage alimentaire distribuera entre 60 et 

70 paniers de Noël cette année encore; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition d’Alain Raymond, il est résolu à l’unanimité d’aider 

financièrement le Partage alimentaire de Daveluyville en remettant un 

montant de 2 336 $, soit l’équivalent d’un dollar par habitant. La 

trésorière est autorisée à émettre le déboursé en conséquence. 

 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCIÈRE 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la 

liste des comptes du 16 novembre au 6 décembre 2021 de la Ville de 

Daveluyville totalisant 471 067.69 $;  

 

CONSIDÉRANT QUE Mme Sarah Richard, trésorière, confirme que la Ville 

de Daveluyville dispose des crédits suffisants pour les dépenses 

projetées, conformément à l’article 477.1 de la Loi sur les cités et villes; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Christine Gentes, il est résolu à l’unanimité 

d’approuver le paiement des comptes énumérés sur ladite liste pour la 

période du 16 novembre au 6 décembre 2021. Les plus gros montants 

de ce mois-ci sont les dernières quotes-parts de la Régie des Chutes, la 

Sûreté du Québec ainsi que l’Office municipal d'habitation. 

 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Valérie Loiselle, il est résolu à l’unanimité de 

mandater Salomé Loygue photographe pour des photos corporatives du 

conseil municipal pour un montant de 1 240 $ taxes incluses et 

d’autoriser la trésorière à émettre le déboursé en conséquence. 
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2021-12-222. 

Entretien 

paysager 2022-

2023 

 

 

 

 

 

2021-12-223. 

Rapport d’audit 

de conformité – 

Adoption du 

budget et du 

programme 

triennal en 

immobilisations 

(PTI) – 

Commission 

municipale du 

Québec  

 

2021-12-224. 

Offre de service – 

Bélanger Sauvé 

avocats pour 

l’année 2022 

 

 

 

2021-12-225. 

Adhésion à la 

Fédération 

québécoise des 

municipalités 

(FQM) 

 

 

 

2021-12-226. 

Offre de service 

auprès de la 

Fédération 

québécoise des 

municipalités 

(FQM) pour un 

directeur par 

général par 

intérim 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition d’Alain Raymond, il est résolu à l'unanimité d’octroyer le 

contrat pour l’entretien paysager de la Ville de Daveluyville 2022 et 2023 

à « À Fleur de Pots » de Daveluyville, au montant total de 2 751.35 $, 

taxes incluses pour l’année 2022 et 2 751.34 $, taxes incluses pour 

l’année 2023. La trésorière est autorisée à émettre les déboursés en 

conséquence. 

 

 

CONSIDÉRANT le rapport d’audit de la Commission municipale du 

Québec relativement à l’adoption du budget 2021 et à l’adoption du 

programme triennal en immobilisation 2021-2023; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Sébastien Bilodeau, il est résolu à l'unanimité que le 

conseil municipal de la Ville de Daveluyville dépose le rapport d’audit 

confectionné par la Commission municipale du Québec. 

 

 

 

 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Carole-Anne Provencher, il est résolu à l’unanimité 

d’adhérer au service de consultation express pour l’année 2022 au 

montant de 500 $, taxes en sus de Bélanger Sauvé, s.e.n.c.r.l., selon les 

termes de la lettre du 14 octobre 2021 et d’autoriser la trésorière à 

émettre le déboursé en conséquence. 

 

 

CONSIDÉRANT les avantages reliés à l’adhésion de la Fédération 

québécoise des municipalités (FQM); 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Valérie Loiselle, il est résolu à l’unanimité d’adhérer à 

la FQM pour l’année 2022 au montant de 1 541,53 $, taxes incluses et 

d’autoriser la trésorière à émettre le déboursé en conséquence. 

 

 

CONSIDÉRANT la vacance du poste de directrice générale et greffière le 

10 décembre 2021; 

 

CONSIDÉRANT la résolution 2021-11-211. qui mandatait la firme 

Perreault & Associés pour collaborer au processus de recrutement du 

poste de direction générale afin de trouver le meilleur candidat pour 

combler le poste; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu, d’ici là, d’engager un directeur général par 

intérim dans le but de ne pas nuire au fonctionnement municipal; 

 

CONSIDÉRANT l’offre de la Fédération québécoise des municipalités 

(FQM) en service de remplacement temporaire d’un directeur général par 

intérim; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’option de contrat pour 3 mois est au montant de 

747,34 $ taxes incluses, avec des frais mensuels de 212.70 $, taxes 

incluses, pour chaque mois additionnel et des honoraires additionnels de 

2 391.48 $ taxes incluses, si la Ville embauche de façon permanente le 

candidat référé par le FQM; 

 

CONSIDÉRANT QUE si les recherches ne sont pas concluantes, et 

qu’aucun candidat n’est retenu par la Ville, cette dernière devra 
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Dépôt par la 

trésorière de la 

liste des comptes 

à recevoir au 1er 

décembre 2021 

 

Dépôt par la 

greffière de la 

liste de 

déclaration des 

intérêts 

pécuniaires 

 

Dépôt par la 

greffière du 

registre des dons, 

avantages ou 

marques 

d’hospitalité 

reçus au 6 

décembre 2021 

 

Dépôt de la liste 

des donateurs et 

rapport de 

dépenses des 

candidats – 

Élections 

municipales du 7 

novembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

débourser les frais de la conseillère de la FQM, au taux horaire de 135 $, 

somme totale ne pouvant excéder les frais de l’option A; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Tammy Voyer, il est résolu à l’unanimité d’autoriser le 

maire, M. Mathieu Allard, à signer l’offre de service de la FQM en service 

de remplacement temporaire d’un directeur général par intérim selon les 

taux mentionnés précédemment et d’autoriser la trésorière à émettre les 

déboursés en conséquence. 

 

 

La trésorière dépose l’état indiquant les immeubles sur lesquels les taxes 

imposées n’ont pas été payées en date du 1er décembre 2021, 

conformément aux dispositions de l’article 511 de la Loi sur les Cités et 

Villes. 

 

 

La greffière dépose les déclarations d’intérêts pécuniaires des membres 

du Conseil reçus en date du 1er décembre 2021, conformément à l’article 

358 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités. 

 

 

 

 

La greffière dépose le registre des dons, avantages ou marques 

d’hospitalité reçus en date du 6 décembre 2021, conformément à 

l’article 6, alinéa 7 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 

municipale (L.R.Q., c. E-15.1.0.1.). 

 

 

 

 

 

En vertu de la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités, la trésorière dépose la Liste des donateurs et rapports de 

dépenses des candidats de chaque candidat aux élections générales du 

7 novembre 2021.  

 

 

 

 

 

1ÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Lors de la période de questions, les personnes présentes ont posé les 

questions suivantes auxquelles le maire a répondu : 

- Si le futur directeur général doit demeurer près de Daveluyville;  

- Sur une facturation relativement à des frais de déplacement; 

- Si le conseil a l’intention de faire des développements au niveau du 

réseau d’eau potable dans les anciennes rues de Daveluyville; 

- S’il y a une possibilité de limiter la circulation des poids lourds dans 

la 7e Avenue et les rues adjacentes. 

 

Des citoyens remercient Mme Pauline Vrain pour son travail au sein de la 

Ville. Un citoyen félicite le nouveau maire pour son parcours et les 

élections des nouveaux conseillers. 

 

Aucune question n’a été reçue par écrit par les citoyens, tel que prescrit 

dans l’arrêté 2020-049 du 4 juillet 2020. 
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2021-12-227. 

Adoption des 

prévisions 

budgétaires 2022 

de la Régie 

intermunicipale 

de sécurité 

publique des 

Chutes 

 

 

 

 

 

Liste des permis 

 

 

 

 

 

 

2021-12-228. 

Embauche de 

4 employés à 

temps partiel 

occasionnel au 

Centre sportif 

Piché  

 

 

 

 

 

 

 

2021-12-229. 

Nomination du 

parcours de 

disque golf 

 

 

 

2021-12-230. 

Prêt de la salle 

communautaire 

pour Espace Muni 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2021-12-231. 

Dépôt d’un appel 

de projet pour la 

mise à jour de la 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Sébastien Bilodeau et sur recommandation des 

représentants de la ville au Conseil d’administration de la Régie 

intermunicipale de sécurité publique des Chutes, il est résolu à 

l’unanimité que la Ville de Daveluyville approuve les prévisions 

budgétaires pour l’exercice 2022 de la Régie intermunicipale de sécurité 

publique des Chutes, avec un budget annuel de 314 855 $, représentant 

une quote-part de 267 491 $ pour la Ville de Daveluyville, soit 253 583 $ 

pour le service d’incendie et 13 908 $ pour le service de premiers 

répondants. 

 

 

AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

 

Mme Pauline Vrain, inspectrice adjointe en bâtiment, dépose la liste des 

permis émis et le maire en fait un bref résumé. Pour le mois de 

novembre 2021, 14 permis ont été émis, totalisant 446 940 $. 

 

 

LOISIRS, CULTURE ET TOURISME 

 

CONSIDÉRANT les normes gouvernementales en vigueur quant à 

l’implantation du passeport vaccinal pour les arénas; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’engager 4 employés à temps partiel 

occasionnel au Centre sportif Piché; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Tammy Voyer, il est résolu à l’unanimité de procéder à 

l’embauche au salaire minimum et à temps partiel occasionnel de 

4 employés dans le but de vérifier la validité des passeports vaccinaux au 

Centre sportif Piché. La trésorière est autorisée à émettre les déboursés 

en conséquence. 

 

 

CONSIDÉRANT l’implantation du parcours de disque golf au Parc Lamy; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition d’Alain Raymond, il est résolu à l’unanimité de nommer le 

parcours de disque golf « Le Daveluy ». 

 

 

CONSIDÉRANT QU’Espace MUNI propose des services d’accompa-

gnement aux municipalités et MRC du Québec pour l’élaboration, la mise 

à jour, le suivi et l’évaluation politiques publiques ou encore à certaines 

étapes précises du processus; 

 

CONSIDÉRANT QU’Espace MUNI tiendra une rencontre sur le territoire de 

la Ville le 23 février 2022; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Sébastien Bilodeau, il est résolu à l’unanimité de louer 

à titre gratuit la salle communautaire à Espace MUNI pour leur rencontre 

du 23 février 2022 de 16 h à 18 h. 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Famille (Ministère) a élaboré et mis 

en place le Programme de soutien aux politiques familiales municipales 

qui vise à : 

 Augmenter la proportion de la population vivant dans une 
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politique familiale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2021-12-232. 

Programme 

Nouveaux 

Horizons – Dépôt 

d’une demande 

d’aide financière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépôt du plan 

triennal 2022-

2023 – 2023-

2024 – 2024-

2025 du Centre 

de services 

scolaires des 

Bois-Francs 

 

 

 

2021-12-233. 

Transport adapté 

Rouli-Bus – 

Prévisions 

budgétaires 2022 

 

 

 

 

 

municipalité dotée d’une politique familiale municipale et d’un plan 

d’action en faveur des familles; 

 Appuyer les municipalités qui ont adopté une politique familiale et 

qui souhaitent la mettre à jour; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Daveluyville a présenté en 2021-2022 une 

demande d’appui financier admissible pour la mise à jour d’une politique 

familiale dans le cadre du Programme de soutien aux politiques 

familiales municipales; 

 

CONSIDÉRANT QUE Ville de Daveluyville désire toujours participer au 

Programme de soutien aux politiques familiales municipales; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Valérie Loiselle, il est résolu à l’unanimité : 

1- D’autoriser M. Mathieu Allard, maire de la Ville de Daveluyville à 

signer au nom de la Ville de Daveluyville tous les documents 

relatifs au projet présenté dans le cadre du Programme de soutien 

aux politiques familiales municipales 2021-2022 ; 

2- DE confirmer que Mme Christine Gentes est l’élue responsable des 

questions familiales. 

 

 

CONSIDÉRANT l’appel de projets en cours dans le cadre du Programme 

Nouveaux Horizons pour les aînés lequel vise à soutenir des projets ayant 

une influence positive sur la vie des aînés dans leur collectivité; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Daveluyville souhaite présenter une 

demande d’aide financière; 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Tammy Voyer, il est résolu à l’unanimité : 

1- D’autoriser le dépôt d’une demande de soutien financier dans le 

cadre du Programme Nouveaux Horizons pour aînés; 

2- D’autoriser Mme Christine Gentes, conseillère municipale, à déposer 

ladite demande au nom de la Ville de Daveluyville; 

3- D’autoriser le directeur général ou la directrice générale à agir à titre 

de mandataire délégué pour le suivi de la demande d’appui financier 

au nom de la Ville de Daveluyville. 

 

 

Dépôt par la directrice générale du plan triennal de répartition et de 

destination des immeubles de la Centre de services scolaires des Bois-

Francs, pour les années 2022-2023, 2023-2024, 2024-2025. 

 

 

 

 

 

 

AFFAIRES NOUVELLES 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition de Christine Gentes, il est résolu à l’unanimité que la Ville 

de Daveluyville approuve les prévisions budgétaires pour l’exercice 2022 

du Transport adapté Rouli-Bus, représentant une quote-part de 

7 254.71 $ pour la Ville de Daveluyville. 
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2021-12-234. 

Fin de la séance 

et levée de 

l’assemblée 

 

 

 

 

 

 

 

2IÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Lors de la période de questions, les personnes présentes ont posé les 

questions suivantes auxquelles le maire a répondu : 

- La taxation du secteur agricole; 

- L’embauche 4 employés au Centre sportif Piché. 

 

Aucune question n’a été reçue par écrit par les citoyens, tel que prescrit 

dans l’arrêté 2020-049 du 4 juillet 2020. 

 

 

RÉSOLUTION 

Sur proposition d’Alain Raymond, il est résolu à l'unanimité de lever 

l’assemblée à 20 h 44. 

 

 

 

 

_________________________ _________________________ 

Mathieu Allard, maire Pauline Vrain, directrice générale et 

 greffière  

 

 


